
La validation des acquis de l’expérience a pour objet l’acquisition d’un diplôme, d’un titre à finalité           
professionnelle ou d’un certificat de qualification figurant sur une liste établie par la commission paritaire  
nationale de l’emploi d’une branche professionnelle, enregistrés dans le répertoire national des certifications 
professionnelles prévu par l’article L335-6 du code de l’éducation 

Art L6411-1 du Code du Travail 

� Pour tous les salariés ou ex-salariés en CDD 

Comment formuler votre demande auprès de votre employeur (pour les Contrats CDI ou CDD en cours)
Seulement si vous demandez une autorisation d’absence car l’accompagnement peut tout à fait se réaliser hors temps de travail. 

� L’employeur doit recevoir la demande d’autorisation d’absence au plus tard 2 mois avant le début de    
l’action 

� Dans le mois qui suit la demande, l’employeur doit faire connaître son accord ou les raisons motivant le   
report de l’autorisation d’absence (maximum 6 mois). 

Prestations sur le temps de travail 

� Votre dossier complet doit être remis à la Section Locale 
compétente au moins 60 jours avant la date de début 
de l’action.  (selon l’échéancier qui vous est remis sur la 
fiche « Priorités et Echéancier ») 

� Un courrier de notification est adressé après un délai de   
8 jours à compter de la date de publication des décisions 
aux parties concernées. 

Prestations hors temps de travail 

� Votre dossier complet doit être remis à la Section 
Locale compétente au moins 8 jours avant la 
date de début de  l’action.  

� Un courrier de notification est adressé aux parties 
concernées avant cette date. 

� La demande de prise en charge doit être déposée au Fongécif dont relève votre entreprise ou votre dernier 
employeur. 

Comment formuler votre demande auprès du Fongecif (pour tous) 

*  Le coût de l’accompagnement est pris en charge dans la limite de 900 € selon état de présence. Si 
moins de 12 heures de face à face, 75 € / heure ou montant demandé par le centre s’il est inférieur. 

* Il n’y a pas de prise en charge des frais annexes. 
 

� Pour les salariés en CDI et ceux en cours de CDD, lorsque l’action s‘effectue sur le temps de travail, 
le Fongécif peut prendre en charge les salaires dans la limite de 24 heures. Votre rémunération est 
calculée sur la base des sommes que vous auriez perçues si vous étiez resté à votre poste de travail (hors 
primes annuelles). 

Financement de cette action 

Une seule autorisation par an peut être accordée 
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12 points relais-conseil ont été habilités pour vous aider et vous orienter : 

FONGECIF HAUTE-NORMANDIE 
� 02 32 31 82 25          � 02 32 31 69 88 

fongecif.evreux@fongecif276.org 
Maison des Associations - 8 rue JP Bréant - 27300 Bernay 
FODENO - 6 rue de la Brasserie - 27500 Pont Audemer 

Bernay / Pont Audemer 

MISSION LOCALE DIEPPE CÔTE D’ALBÂTRE 
� 02 35 84 69 56           

mldca@mldieppe.org 
119 Avenue des Canadiens - BP 98 - 76203 Dieppe 

Dieppe 

MISSION LOCALE D’ELBEUF 
MAISON DE LA FORMATION ET DE L’EMPLOI 

� 02 32 96 44 40          � 02 32 96 44 39 
prc.vae@ml-elbeuf.org 

136 rue Pétou - BP 412 - 76500 Elbeuf cedex 

Elbeuf 

FONGECIF HAUTE-NORMANDIE 
� 02 32 31 82 25          � 02 32 31 69 88 

fongecif.evreux@fongecif276.org 
Route de Louviers - 27930 Caer Normanville 

Lycée Porte de Normandie - 830 Chemin Poissonniers - 27130 Verneuil/Avre 

Evreux / Verneuil sur Avre 

FONGECIF HAUTE-NORMANDIE 
� 02 32 74 69 22          � 02 35 42 43 70 

fongecif.lehavre@fongecif276.org 
59 Quai de Southampton - 76600 Le Havre 

Le Havre 

FONGECIF HAUTE-NORMANDIE 
� 02 35 07 95 59          � 02 35 07 11 71 

fongecif.rouen@fongecif276.org 
Immeuble Lavoisier - 95 Allée Alfred Nobel - 76230 Bois-Guillaume 
Mairie de Forges les Eaux - Place Brévière - 76440 Forges les Eaux 

Rouen Droite / Forges les Eaux 

FONGECIF HAUTE-NORMANDIE 
� 02 32 31 82 25          � 02 32 31 69 88 

fongecif.evreux@fongecif276.org 
Foyer Paul Bajet - 24 rue des Ecuries des Gardes - 27200 Vernon 

Annexe Mairie - Rue des Oiseaux - 27700 Les Andelys 

Vernon / Les Andelys 

MISSION LOCALE CAUX SEINE AUSTREBERTHE 
� 02 35 95 01 43          � 02 35 95 07 27 

prcvae-yvetot@hotmail.fr 
20 rue Carnot - 76190 Yvetot 

Yvetot 

MISSION LOCALE DIEPPE CÔTE D’ALBÂTRE 
� 02 35 86 88 59  

mldca@mldieppe.org 
4 bis rue de la Digue - 76470 Le Tréport 

Le Tréport 

POINT RELAIS CONSEIL VAE LILLEBONNE/BOLBEC 
� 02 35 38 19 89 

ml-lillebonne@wanadoo.fr 
Maison des Compétences - Parc d’Activités du Manoir - 76170 Lillebonne 

Lillebonne 

MISSION LOCALE LOUVIERS - VAL DE REUIL - ANDELLE 
Maison Condorcet - 25 Place de la République - 27400 Louviers 

� 02 32 25 06 72          ml.vdr.vae@orange.fr 
4 rue Septentrion - 27100 Val de Reuil 

� 02 32 59 76 90          ml.vdr.vae@orange.fr 

Louviers / Val de Reuil 

FONGECIF HAUTE-NORMANDIE 
� 02 35 07 95 59          � 02 35 07 11 71 

fongecif.rouen@fongecif276.org 
18 rue Amiral Cécille - 76100 Rouen 

Rouen Gauche 


